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Saison 2025 – 2026 
Commission Organisation des Compétitions 

36 rue Emeriau - BL5/Boîte 37 – 75015 Paris 

5875000.coc@ffhandball.net 

Tel : 01 45 78 87 81 
 

 

Compte rendu de la commission Sportive 
 

PV n°9 
 

Réunion du 10/06/2026. 

Présent(e)s : Théo Bréant, Denis Chauveau, François Chaudun, Lydia Mourad, Mathilde Varoquier 

Excusé(e)s : Quentin Saintot 

Invité(e)s : Valérie Jacob 

 

CHAMPIONNATS JEUNES 

 

U11 - Mixte 

 

Pénalité Financière | Absence d’un officiel de table | RGP 1.8.1 & RG FFHB 98.2.3.1 

23/05/2026 3e division Paris UC 3 Martigua SCL 2 Paris UC 3 

 

U13 – Masculin 

 2e division 

 

Pénalité Financière | Base de données non mise à jour | RG FFHB 98.2.2 

21/05/2026 Play-Downs CSM Finances 3 CSM Finances 2 CSM Finances 3 

 

Pénalité Sportive & Financière | Doublage de joueur | RG FFHB 95.1 

30/05/2026 Play-offs Paris SG HB 3 Stade Français HB Stade Français HB 

 

CHAMPIONNAT CORPOS 

 

Pénalité Sportive & Financière | Joueurs sans licence et sans justificatif d’identité | RG FFHB 98.5 

05/06/2026 UNIQUE Paris Sport Club ESCP Europe HB ESCP Europe HB 
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COUPE DE PARIS 

 

Pénalité Sportive & Financière | Forfait Isolé | RG FFHB 104.2 

07/06/2026 U9 - Plateau 1 Paris SG HB 3 SCUF HB 
Paris SG HB 3 

SCUF HB 

07/06/2026 U9 - Plateau 1 Paris SG HB 3 Paris SC 3 Paris SG HB 3 

07/06/2026 U9 - Plateau 1 SCUF HB Paris SC 3 SCUF HB 

07/06/2026 U9 - Plateau 2 CSM Finances 1 CSM Finances 2 CSM Finances 2 

07/06/2026 U9 - Plateau 2 Paris SG HB 2 CSM Finances 2 CSM Finances 2 

07/06/2026 U9 - Plateau 4 Paris UC 1 Paris UC 2 Paris UC 2 

07/06/2026 U9 - Plateau 4 Paris SC 2 Paris UC 2 Paris UC 2 

*Ne sera infligé aux clubs qu’une seule amende financière par clubs forfaits. (Amende majorée) 

 

Pénalité Sportive & Financière | Catégorie d’âge non-respectée | RG FFHB 36.2.1 & 36.2.2 

07/06/2026 U9 - Plateau 4 Paris UC 1 Paris SC 2 Paris UC 1 

 

Pénalité Sportive & Financière | Forfait Isolé | RGP coupe 5.1 & RG FFHB 104.3.2 

09/06/2026 CDP +16F Martigua SCL 1 Paris Sport Club 1 Martigua SCL 1 

 

Theo Breant 

Président de la COC 751 

 

 
1 Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats. 

Voie de recours : Conformément aux dispositions contenues dans l’article 6 de la section 2 du titre 1 du règlement d’Examen de Réclamations et Litiges de la F.F.H.B., cette décision est 

susceptible d’être contestée auprès du Président de la Commission de Réclamations et Litiges de la Ligue Ile de France, dans un délai de sept jours suivant la notification de la décision, par 

mail (5800000.crl@ffhandball.net) ou par tout moyen permettant de faire la preuve de sa réception par cette commission. Cette réclamation doit être accompagnée du justificatif du virement 

bancaire correspondant aux droits de consignation fixés dans le MEMENTO FINANCIER, conformément au Guide financier (point 1.5) de la FFHandball. 


